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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 15 décembre 2016  portant inscription, au titre de l’année 2017,  
au tableau d’avancement à la hors-classe du corps des directeurs des soins

NOR : AFSN1631054A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu le code de la santé publique ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 2002-550 du 19 avril 2002 modifié portant statut particulier du corps des directeurs 

des soins de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret no 2014-9 du 7 janvier 2014 relatif au classement indiciaire des directeurs des soins 

de la fonction publique hospitalière et aux emplois fonctionnels de directeur des soins de certains 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’arrêté interministériel du 7 janvier 2014 relatif à l’échelonnement indiciaire de directeur des 
soins de la fonction publique hospitalière et à l’échelonnement indiciaire des emplois fonctionnels 
de directeur des soins de certains établissements mentionnés à l’article  2 de la loi no  86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des directeurs 
des soins en sa séance du 14 décembre 2016,

Arrête :

Article 1er

les directeurs des soins dont les noms suivent sont inscrits, au titre de l’année 2017, au tableau 
d’avancement à la hors-classe du corps des directeurs des soins :

Sont nommés à compter du 1er janvier 2017 :
 1 AGNeS Véronique.
 2 ANNe Brigitte.
 3 BARANGeR Sandrine.
 4 BeRTHeT Brigitte.
 5 Bled didier.
 6 BRUGeAT Thierry.
 7 BUNeT monique.
 8 CAillAUd Régis.
 9 CHAdeFFAUd Nathalie.
10 CHARRe Philippe.
11 COCARd denis.
12 deSTRieZ Philippe.
13 deVAUd maria.
14 FeRNANdeZ Catherine.
15 FlAGeOleT Sarah.



MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ
MINISTÈRE DES FAMILLES, DE L’ENFANCE ET DES DROITS DES FEMMES

BO Santé – Protection sociale – Solidarité no 2017/1 du 15 février 2017, Page 2

16 GiRAUlT Christine.
17 JeGOU Valérie.
18 mC ARee Caroline.
19 mOGUeN Christine.
20 PellASSY-TARBOURieCH denise.
21 PeNTeCOUTeAU marc.
22 SAlGUeS estelle.
23 SAmOYAUlT marianne.
24 STeRViNOU Christine.
25 WillemOT isabelle.

est nommée à compter du 1er février 2017 :
26 PlAiSANCe-lAmY myriam.

est nommée à compter du 1er avril 2017 :
27 KAelBel maria.

est nommé à compter du 25 avril 2017 :
28 VOlle Guillaume.

est nommée à compter du 1er juillet 2017 :
29 iSSAd Anne.

est nommée à compter du 16 août 2017 :
30 SimON Réjane.

Article 2

la présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification soit en 
déposant un recours gracieux devant l’administration auteur de la décision, soit un recours conten-
tieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3

le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 15 décembre 2016.

 Pour la directrice générale et par délégation :
 La directrice générale adjointe,
 P. Renoul
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